
 
 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE 

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION  

 

INFORMATION A DESTINATION DES CANDIDATS 
 

CONCOURS EXTERNE 

PSYCHOLOGUE DE L’EDUCATION NATIONALE 

-- 

Epreuve orale d’admission 

Session 2019 
 

 

Les candidats admissibles devront faire parvenir leur dossier par voie 

électronique sous format PDF, nommé à leur nom et prénom  

au plus tard : 

LE MERCREDI 3 AVRIL 2019 

et selon l’option choisie, à l’adresse correspondante ci-après : 
 

- dgrh.psyen.dossier.ext.apprentissage@education.gouv.fr  

pour l’option Education développement et apprentissage 

 

- dgrh.psyen.dossier.ext.orientation@education.gouv.fr  

pour l’option Education développement et conseil en orientation scolaire et 

professionnelle 

 

Recommandations :  

Les résultats de l’admissibilité étant proclamés à la mi-mars, et tout dossier 

transmis hors délai entrainant l’élimination du concours, les candidats ont tout 

intérêt à préparer leur dossier sans attendre cette date. 

Les modalités de constitution du dossier figurent sur le site du ministère à l’adresse 

suivante :  

http://www.education.gouv.fr/cid99001/les-concours-recrutement-des-

psychologues-education-nationale.html 
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